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(54) Timbre pour dispositif de sonnerie d’une pièce d’horlogerie

(57) La présente invention concerne un timbre (1)
pour un dispositif de sonnerie d’une pièce d’horlogerie,
le timbre (1) comportant une lame ressort (1.1) formant
un corps principal dudit timbre et étant destinée à servir
d’organe vibrant afin de produire un son suite à un ac-

tionnement. Ladite lame ressort (1.1) comporte au moins
une ouverture (1.2) formée à l’intérieur de son corps prin-
cipal. La présente invention concerne également une piè-
ce d’horlogerie, de préférence une montre mécanique,
comportant un tel timbre (1).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un timbre
pour un dispositif de sonnerie d’une pièce d’horlogerie,
le timbre comportant une lame ressort formant un corps
principal dudit timbre et étant destinée à servir d’organe
vibrant afin de produire un son suite à un actionnement.
[0002] Ce genre de dispositif est en principe connu de-
puis longtemps, les pièces d’horlogerie à sonnerie ayant
été jadis courantes car permettant de délivrer une infor-
mation auditive sur l’heure actuelle pendant la nuit ou
dans l’obscurité. Depuis l’apparition du radium, des ca-
drans fluorescents, et d’autres moyens d’illumination du
cadran permettant une lecture convenable de l’heure mê-
me dans l’obscurité, simplifiant ainsi la construction, la
réalisation, et l’utilisation des montres l’intégration de mé-
canismes de sonnerie est devenue, de par la complica-
tion des mouvements correspondants ainsi que la maî-
trise horlogère nécessaire à leur fabrication, un objet ré-
servé à des pièces d’horlogerie haut de gamme. Ainsi,
la fabrication des mécanismes à sonnerie, notamment
des timbres, jusqu’il y a peu de temps ne faisait quasi-
ment pas l’objet de développements et était basée sur
un savoir-faire principalement empirique, ce qui avait
pour conséquence une variabilité sonore des montres à
sonnerie produites.
[0003] En général, un mécanisme à sonnerie d’une
montre est constitué d’au moins un timbre et d’un mar-
teau qui frappe, suite à son actionnement, sur le timbre
pour le mettre en vibration. Le timbre présente souvent
la forme d’un arc de cercle afin d’entourer, de façon avan-
tageuse, le mouvement de la montre en étant placé dans
un plan parallèle au cadran de la montre. Habituellement,
il est réalisé par un fil métallique enroulé, une de ses
extrémités étant fixée à un plot lui-même monté rigide-
ment sur une platine de la montre, tandis que l’autre ex-
trémité reste généralement libre. Dans certaines exécu-
tions, le plot est lié à la carrure afin de favoriser la trans-
mission sonore. Le timbre fait donc office de résonateur
et le plot transmet la vibration du timbre à la platine de
la montre, permettant ainsi un rayonnement des ondes
sonores qui sont audibles à l’utilisateur sous forme d’un
son généré.
[0004] Habituellement, une montre à sonnerie com-
prend deux timbres, le timbre des heures et des minutes,
mais elle peut également comporter trois ou quatre tim-
bres, ce qui est connu sous le nom de carillon, voire en-
core plus de timbres. Les timbres conventionnels corres-
pondants diffèrent principalement en diamètre et en lon-
gueur afin que le son généré soit différent, par exemple
grave pour le timbre des heures, et aigu pour le timbre
des minutes.
[0005] Afin de produire le son souhaité, notamment en
ce qui concerne sa hauteur tonale, sa composition fré-
quentielle, et son écart par rapport au son produit par
d’autres timbres présents dans la montre, l’amplitude, la
durée des vibrations, ainsi que la longueur du timbre doi-
vent être soigneusement réglés. En effet, si la rigidité du

timbre est trop importante, le timbre ne vibrera pas suf-
fisamment Si au contraire le timbre est trop souple, alors
le son produit ne sera pas satisfaisant.
[0006] Ces problèmes n’ont été étudiés plus en détail
que récemment dans l’industrie horlogère et des efforts
moins empiriques ont été entrepris afin de développer
des timbres qui produisent un son dont la composition
fréquentielle est déterminée auparavant.
[0007] En effet, le spectre d’un son musical est géné-
ralement composé d’une fréquence fondamentale, le
premier harmonique, et de plusieurs harmoniques qui
sont des multiples entiers de la fréquence fondamentale.
Le son produit par un instrument peut également com-
prendre des fréquences qui ne sont pas des multiples
entiers de la fondamentale, appelées des partiels. En ce
qui concerne le domaine de l’horlogerie, respectivement
les timbres des mécanismes à sonnerie, la vibration du
timbre, respectivement la composition fréquentielle du
son ainsi produit, comprend normalement plusieurs par-
tiels. En particulier, la fondamentale perçue lors de l’ac-
tionnement d’une sonnerie ne correspond pas aux pre-
mières fréquences propres du timbre. Par la suite, nous
entendons par fondamentale, la hauteur tonale perçue.
Celle-ci résulte ainsi d’une combinaison des composan-
tes spectrales contenues dans le comportement vibra-
toire du timbre et des éléments qui lui sont associés dans
la chaîne de propagation d’onde à l’origine du son.
[0008] La présence de partiels dans un son peut être
ressentie par un humain aussi bien comme agréable que
désagréable en fonction du nombre de partiels et de leurs
positions respectives dans le spectre. L’ensemble du
spectre constitué des différents harmoniques et partiels
détermine la hauteur tonale du son telle que perçue par
un humain. En outre, la perception humaine du son dé-
pend non seulement du nombre et de la position des
partiels mais également de leur amplitude. Cela peut
créer de la dissonance ou au contraire de l’harmonie au
niveau de la perception humaine du son produit. En gé-
néral, on considère que les trois premiers partiels con-
tribuent à fixer la hauteur tonale et les suivants détermi-
nent le timbre du son, ce qui est couramment appelé la
richesse, beauté ou couleur du son.
[0009] En particulier, la composition fréquentielle d’un
son produit par un timbre, donc la position fréquentielle
des harmoniques et des partiels, peut être influencée par
le choix du matériau, c’est-à-dire les propriétés physi-
ques, ainsi que par le choix de la géométrie du timbre.
Pour une géométrie donnée du timbre, le choix du ma-
tériau permet de modifier la position de la fondamentale
perçue et la couleur du son. La position d’un harmonique
modifie la vibration du timbre. L’amortissement d’un ou
de plusieurs modes de vibration peut en être affecté. La
répartition fréquentielle des partiels suit dans ce cas tou-
jours la même loi. Le choix de la géométrie du timbre,
quant à lui, permet de modifier les rapports entre les par-
tiels, par exemple en modifiant la rigidité du timbre
[0010] Sur la base de ces faits, les efforts mentionnés
ci-dessus qui ont été entrepris dans les années récentes
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par l’industrie horlogère afin de permettre la production
de timbres générant un son bien déterminé auparavant,
notamment au niveau de sa hauteur tonale et de sa com-
position fréquentielle, concernaient soit le choix du ma-
tériau soit le choix de la géométrie du timbre.
[0011] Par exemple, le document EP 2 107 437 pro-
pose l’utilisation de matériaux précieux comme de l’or ou
de l’argent pour la fabrication de timbres, ceci à cause
des propriétés physiques de ces matériaux au niveau du
module d’élasticité par rapport à leur masse volumique,
permettant ainsi la production d’un son avec un nombre
élevé de partiels. Comme mentionné ci-dessus, le choix
du matériau ne permet pourtant pas la répartition fré-
quentielle des partiels les un par rapport aux autres et
reste de ce fait un paramètre ayant relativement peu de
potentiel d’obtenir, à lui seul, toutes les caractéristiques
souhaitables d’un timbre.
[0012] Par conséquent, d’autres efforts ont été dirigés
vers la modification de la géométrie du timbre, par exem-
ple tel qu’exposé dans le document US 7,746,732. Un
tel timbre comporte une section transversale variable au
moins partiellement le long de son axe longitudinal, par
exemple en continu ou par une succession d’accroisse-
ments et de diminutions de sa section transversale. Si la
qualité du son peut ainsi être améliorée, la fabrication
d’un tel timbre reste assez compliquée et peu convenable
pour une production à une échelle industrielle.
[0013] Un autre exemple d’un effort visant une géomé-
trie de timbre particulière est divulgué dans le document
CH 702 145. Un timbre tel que proposé dans ce docu-
ment comporte une partie médiane ayant au moins deux
tronçons de section transversale différente. Ce timbre
est basé sur le même principe que le document US
7,746,732, la variation de la section transversale du tim-
bre, vraisemblablement en simplifiant la réalisation du
timbre correspondant. Il n’est pourtant pas évident que
cette proposition permette d’obtenir une amélioration au
niveau du son produit simultanément avec une simplifi-
cation de la production, en outre car les tronçons de sec-
tion transversale différente sont formés par des fils mé-
talliques de diamètres différents assemblés par brasure
ou soudage. Cela devrait en effet entraîner soit un pro-
cédé de fabrication assez complexe au niveau de la bra-
sure voire le soudage, soit une diminution de la qualité
du timbre obtenu.
[0014] Les solutions de l’art antérieur actuellement
connues ont alors soit une structure assez complexe em-
pêchant la production convenable des timbres corres-
pondant, soit ne permettent pas d’obtenir un timbre ayant
toutes les caractéristiques souhaitables au niveau de la
qualité du son produit.
[0015] Il existe alors toujours le besoin de disposer
d’un timbre pour un dispositif de sonnerie d’une pièce
d’horlogerie du genre susmentionné dont la structure est
relativement peu complexe et qui permette néanmoins
de générer un son bien déterminé auparavant, notam-
ment au niveau de sa hauteur tonale et de sa composition
fréquentielle, du fait que l’amplitude et la durée des vi-

brations du timbre qui se produiront suite à un actionne-
ment sous des conditions prédéterminées et soigneuse-
ment réglées lors de sa production. De plus, il est sou-
haitable qu’un tel timbre ne puisse pas seulement avoir
des propriétés prédéfinies au niveau de la hauteur tonale
et de la composition fréquentielle du son généré, mais
qu’il est également possible de régler l’écart du son gé-
néré par rapport au son produit par d’autres timbres pré-
sents dans la montre, c’est-à-dire de régler l’accord entre
différents timbres prévus dans un mécanisme à sonnerie
donné, voire même en tenant compte des souhaits d’un
utilisateur individuel qui est normalement l’acheteur de
la pièce d’horlogerie correspondante. Ces objectifs de-
vraient être achevés tout en garantissant des coûts de
production modérés et une intégration simple dans des
mécanismes à sonnerie connus.
[0016] Le but de la présente invention est donc de re-
médier aux inconvénients des timbres connus et de réa-
liser les avantages susmentionnés, notamment de per-
mettre la réalisation d’un timbre de sonnerie qui est sim-
ple dans sa conception, qui dispose d’une amplitude et
d’une durée de vibrations prédéterminées lors de sa fa-
brication, produisant ainsi un son d’une hauteur tonale,
d’une composition fréquentielle, et d’un écart par rapport
à d’autres timbres réglés auparavant.
[0017] A cet effet, la présente invention propose un
timbre du genre susmentionné, notamment pour intégra-
tion dans un dispositif de sonnerie d’une pièce d’horlo-
gerie mécanique, qui se distingue par les caractéristi-
ques énoncées à la revendication 1, ainsi qu’une pièce
d’horlogerie correspondante comportant un tel timbre.
En particulier, la lame ressort d’un timbre selon la pré-
sente invention comporte au moins une ouverture formée
à l’intérieur de son corps principal. Ces ouvertures peu-
vent être traversantes ou borgnes. La forme et la taille
de ces ouvertures peuvent être adaptées selon les be-
soins, de même que le plan dans lequel elles sont agen-
cées. Les ouvertures sont, de préférence, usinée par l’in-
termédiaire d’un laser de découpe ou d’ablation, par
électro-érosion, par micro-usinage, ou par jet d’eau, voire
par tout autre procédé adapté.
[0018] Dans une forme d’exécution préférée du timbre
selon la présente invention, au moins une de ces ouver-
tures peut être remplie au moins partiellement par ajout
d’un matériau autre que le matériau dans lequel est fa-
briqué le corps principal de la lame ressort. Le matériau
de remplissage peut par exemple consister en de l’or, de
l’argent, du platine, ou un alliage métallique.
[0019] La forme de la section transversale du corps
principal de la lame ressort du timbre, la forme du timbre
lui-même, ainsi que le matériau du corps principal de la
lame ressort peuvent être choisi selon les besoins.
[0020] Par ces mesures, la géométrie et la composition
matérielle du timbre est modifié localement, donc sa ri-
gidité, ce qui permet d’influencer le comportement vibra-
toire du timbre suite à un actionnement. Du fait qu’un
timbre selon la présente invention peut alors être adapté
aux besoins à la fois en variant la géométrie du timbre

3 4 



EP 2 720 091 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et, le cas échéant, en appliquant une modification au
niveau du matériau formant le timbre, il est possible d’in-
fluencer avec une précision élevée le son produit par le
timbre.
[0021] D’autres caractéristiques, ainsi que les avanta-
ges correspondants, ressortiront des revendications dé-
pendantes, ainsi que de la description exposant ci-après
l’invention plus en détail.
[0022] Les dessins annexés représentent schémati-
quement et à titre d’exemple plusieurs formes d’exécu-
tion d’un timbre selon la présente invention.
[0023] La figure 1a montre une vue de dessus sché-
matique d’une architecture traditionnelle d’un mécanis-
me à sonnerie comportant des timbres et des marteaux,
monté sur le bâti d’une pièce d’horlogerie; la figure 1b
est une vue en perspective d’une forme d’exécution avec
deux timbres superposés, dans leur état fixé à un plot.
[0024] Les figures 2a et 2b représentent de façon sché-
matique et à titre d’exemple, par des vues en perspective
de dessus, deux formes d’exécution d’un timbre pour mé-
canisme à sonnerie selon la présente invention, le timbre
comportant des ouvertures à l’intérieur de son corps prin-
cipal.
[0025] Les figures 3a et 3b montrent de façon sché-
matique et à titre d’exemple, par des vues en perspective
de dessus similaires aux figures 2a et 2b, deux formes
d’exécution d’un timbre pour mécanisme à sonnerie se-
lon la présente invention, le timbre comportant des ouver-
tures à l’intérieur de son corps principal dont au moins
une est remplie d’un matériau autre que celui du corps
principal.
[0026] Les figures 4a à 4c illustrent de façon schéma-
tique et à titre d’exemple, par des vues en perspective
de dessus, plusieurs formes d’exécution d’un timbre pour
mécanisme à sonnerie selon la présente invention, le
timbre comportant des ouvertures à l’intérieur de son
corps principal ainsi qu’au moins une masselotte montée
sur la lame ressort du timbre, et dans certaines formes
d’exécution au moins une ouverture étant remplie d’un
matériau autre que celui du corps principal.
[0027] La figure 5 montre par un schéma de principe
une étape lors de la production d’un timbre pour méca-
nisme à sonnerie selon la présente invention par l’inter-
médiaire d’un laser de découpe.
[0028] L’invention sera maintenant décrite en détail en
référence aux dessins annexés illustrant à titre d’exem-
ple plusieurs formes d’exécution de l’invention.
[0029] Un timbre de sonnerie selon la présente inven-
tion est destiné à être intégré dans une pièce d’horloge-
rie, notamment dans une montre bracelet mécanique. La
vue de dessus schématique de la figure 1a montre l’ar-
chitecture traditionnelle d’un mécanisme à sonnerie
comportant deux timbres 1a, 1b et deux marteaux 2a, 2b
correspondants, monté sur le bâti d’une pièce d’horloge-
rie. Chaque timbre 1a, 1b est fixé à une de ses extrémités
sur un plot 3 servant de porte-timbre et lui-même solidaire
d’une platine 4 de la pièce d’horlogerie, qui est à la figure
1a illustrée à titre d’exemple en tant que montre bracelet.

L’autre extrémité de chaque timbre 1a, 1b est libre. Cha-
que timbre 1a, 1b est agencé dans un plan parallèle au
cadran de la montre, situé au-dessus de la platine 4, et
s’étend selon un arc de cercle autour du mouvement de
la montre qui n’est pas illustré à la figure 1a, afin de la
simplifier. De préférence, chaque timbre 1a, 1b est formé
par un fil métallique enroulé formant ledit arc de cercle.
Une fois le mécanisme de sonnerie armé au moyen d’un
poussoir 5, la sonnerie est déclenchée. À cet effet, les
marteaux 2a, 2b, servant par exemple de marteau des
heures 2a et de marteau des minutes 2b et pouvant avoir
des masses différentes, sont tour à tour mis en mouve-
ment par le mécanisme à sonnerie. Ce dernier ne sera
pas décrit ici car ne formant pas l’objet de la présente
invention. Lors de son mouvement, chaque marteau 2a,
2b effectue normalement une rotation partielle dans le
plan du timbre 1a, 1b correspondant et frappe ce dernier,
produisant ainsi une vibration du timbre 1a, 1b. La pro-
pagation de la vibration du timbre 1a, 1b à travers le plot
3 jusqu’à la platine 4 produit ensuite des ondes sonores
dont une partie se trouve dans le spectre audible pour
un humain.
[0030] La figure 1b est une vue en perspective d’une
forme d’exécution avec deux timbres superposés, dans
leur état fixé au plot 3. Tel que cela ressort de la figure
1b, les timbres 1a, 1b peuvent par exemple avoir le même
diamètre au niveau de leur arc de cercle et être situés
dans deux plans superposés, à une distance de sécurité
garantissant qu’ils ne se touchent pas lors de leur vibra-
tion. Alternativement, leurs diamètres formés par l’arc de
cercle correspondant peuvent être différents de façon à
permettre d’agencer les deux timbres dans un même
plan, comme représenté à la figure 1a. En général, en
partant de l’architecture traditionnelle d’un mécanisme à
sonnerie telle qu’illustré aux figures, respectivement d’un
timbre correspondant, un timbre 1 selon la présente in-
vention peut avoir toute forme, que ça soit en arc de
cercle partiel ou droit selon une génératrice linéaire, voire
encore une autre géométrie spécifique.
[0031] En effet, tel que cela ressort de façon schéma-
tique et à titre d’exemple des figures 2a et 2b qui repré-
sentent par des vues en perspective de dessus deux
formes d’exécution d’un timbre pour mécanisme à son-
nerie selon la présente invention, un timbre 1 selon la
présente invention comporte une lame ressort 1.1 for-
mant un corps principal dudit timbre 1 et étant destinée
à servir d’organe vibrant afin de produire un son suite à
un actionnement, par exemple par l’intermédiaire d’un
marteau 2. En particulier, un tel timbre 1 se distingue par
le fait que la lame ressort 1.1 comporte au moins une
ouverture 1.2 formée à l’intérieur de son corps principal.
[0032] Dans une première forme d’exécution illustrée
à la figure 2a, le timbre 1 a deux ouvertures 1.2 oblongues
traversantes situées environ au milieu et à la fin du pre-
mier quart le long de l’arc de cercle que forme la lame
ressort 1.1 du timbre 1. Les deux ouvertures 1.2 possè-
dent environ la même longueur le long de l’axe longitu-
dinal de la lame ressort 1.1 du timbre 1, mais cela n’est
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pas nécessaire, leurs longueurs respectives étant choi-
sies en fonction des besoins. De même, la largeur de
ces ouvertures 1.2 est identique dans l’exemple illustré,
sans que cela soit nécessaire. Cette largeur des ouver-
tures 1.2 formées à l’intérieur du corps principal de la
lame ressort 1.1 peut, en général, être choisie dans une
plage située entre environ 10 % et 85 %, de préférence
entre 10 % et 40 %, du diamètre de la lame ressort 1.1,
également en fonction des besoins. Dans une deuxième
forme d’exécution illustrée à la figure 2b, le timbre 1 pos-
sède trois ouvertures oblongues traversantes 1.2 dont
deux correspondent sensiblement aux ouvertures for-
mées dans la première forme d’exécution du timbre 1 et
dont la troisième ouverture d’une longueur bien moins
élevée est situé vers l’extrémité du timbre 1 montée au
plot 3, cette zone consécutive à l’encastrement du timbre
1 dans le plot 3 étant conventionnellement appelée le
talon du timbre. Un timbre 1 comportant au moins une
telle ouverture 1.2 présente l’avantage que l’on peut mo-
difier localement et précisément sa géométrie de maniè-
re à déterminer au préalable le comportement vibratoire
du timbre 1,. De plus, les ouvertures 1.2 augmentent la
surface rayonnante lors des vibrations du timbre 1, ce
qui peut également être favorable à une production d’un
son d’une hauteur tonale et d’un timbre tels que désirés.
Ainsi, la modification ciblée de la lame ressort 1.1 du
timbre 1 en créant des ouvertures 1.2 permet alors d’in-
fluencer l’amplitude et la durée de sa vibration, permet-
tant ainsi de déterminer lors d’une étape de la production
appelée couramment la mise en son du timbre 1 la pro-
duction d’un son d’une hauteur tonale, d’une composition
fréquentielle, et d’un écart par rapport à d’éventuels
autres timbres.
[0033] Si dans les deux formes d’exécution décrites
ci-dessus,au moins une ouverture 1.2 du timbre 1 est
traversante, dans d’autres variantes d’un timbre 1 non-
illustrées aux figures, au moins une ouverture 1.2 pourrait
être borgne. De même, il est possible qu’une telle ouver-
ture borgne 1.2 présente une profondeur variable, no-
tamment le long de l’axe longitudinal de la lame ressort
1.1. Par ailleurs, en fonction du nombre d’ouvertures 1.2,
cette dernière peut comporter une ou plusieurs ouvertu-
res traversantes 1.2 et/ou une ou plusieurs ouvertures
borgnes 1.2, sans qu’il soit nécessaire d’illustrer voire de
décrire explicitement toutes les combinaisons possibles.
[0034] Tel que cela ressort des explications ci-dessus,
du fait que la longueur et la largeur de chaque ouverture
1.2 peuvent être choisies selon les besoins, ces ouver-
tures 1.2 peuvent présenter une forme différente que l’on
choisira de façon générale en fonction des besoins con-
crets au vu d’un timbre donné. Une forme oblongue d’une
longueur variable telle qu’illustrée aux figures 2a et 2b
est pourtant une des formes préférées des ouvertures
1.2. La même remarque s’applique à l’emplacement de
chaque ouverture 1.2 le long de l’axe longitudinal de la
lame ressort 1.1 du timbre 1, au sens que cet emplace-
ment sera choisi au gré selon les besoins pour un timbre
1 donné.

[0035] En ce qui concerne finalement l’orientation des
ouvertures 1.2 formées à l’intérieur du corps principal
formé par la lame ressort 1.1 du timbre 1, elles peuvent
être usinées dans le plan du mouvement du timbre 1 lors
de ses vibrations, c’est-à-dire dans les exemples illustrés
aux figures 1a et 1b dans un plan parallèle au plan du
cadran, respectivement de la platine 4. Chaque ouver-
ture formée à l’intérieur du timbre peut aussi être formée
dans un plan perpendiculaire au plan du mouvement du
timbre 1, tel que c’est le cas dans les formes d’exécution
d’un timbre 1 selon la présente invention qui sont illus-
trées aux figures 2a et 2b. Ces deux variantes en ce qui
concerne l’orientation des ouvertures 1.2 ont l’avantage
d’être neutres par rapport à l’axe longitudinal de la lame
ressort 1.1 du timbre 1 lors de ses vibrations, pour autant
que la largeur de l’ouverture soit disposée symétrique-
ment par rapport à cet axe et qu’il s’agit d’ouvertures
traversantes. Ces ouvertures ne modifient alors le par-
cours de l’axe longitudinal du timbre 1 lors de ses vibra-
tions que de façon minimale. Il est pourtant aussi imagi-
nable de former ces ouvertures 1.2 à un angle différent
de 0 °, voire de 90 °, par rapport au plan du mouvement
du timbre 1 lors de ses vibrations, par exemple à un angle
de 30 ° ou de 45 °, pour autant que cela permette d’obtenir
le comportement vibratoire souhaité.
[0036] Deux autres formes d’exécution d’un timbre
pour mécanisme à sonnerie selon la présente invention
sont illustrées schématiquement et à titre d’exemple aux
figures 3a et 3b, par des vues en perspective de dessus
similaires aux figures 2a et 2b. Le timbre 1 représenté à
la figure 3a comporte une ouverture 1.2 à l’intérieur du
corps principal de la lame ressort 1.1 qui est remplie d’un
matériau 1.3 autre que celui dans lequel la lame ressort
1.1 du timbre 1 est fabriqué. Le timbre 1 représenté, à
titre d’exemple, à la figure 3b comporte plusieurs ouver-
tures 1.2 dont une est remplie d’un matériau 1.3 autre
que celui dans lequel la lame ressort 1.1 du timbre 1 est
fabriqué. Le remplissage 1.3 des ouvertures permet d’in-
fluencer encore par deux autres paramètres, à savoir par
l’intermédiaire de la rigidité du matériau de remplissage
ainsi que sa masse volumique, localement et précisé-
ment la rigidité et le poids du timbre 1. Le comportement
vibratoire d’un timbre 1 selon la présente invention peut
alors être paramétré à la fois à l’aide de sa géométrie et
de ses propriétés physiques, à savoir le matériau du
corps principal et le matériau de remplissage 1.3.
[0037] Par ailleurs, chaque ouverture 1.2 formée à l’in-
térieur du corps principal de la lame ressort 1.1 du timbre
1 ne peut être remplie que partiellement par ajout d’un
matériau 1.3 autre que celui du corps principal du timbre
1, au lieu d’être remplie complètement et de manière
homogène par rapport à la surface extérieure du timbre
1 tel qu’illustré aux figures 3a et 3b. Aussi, l’ajout de ma-
tière 1.3 peut dépasser légèrement vers l’extérieur le vo-
lume des cavités formées par les ouvertures 1.2. Ledit
autre matériau 1.3 servant pour le remplissage des
ouvertures est, de préférence, de l’or, de l’argent, du pla-
tine, ou un alliage métallique dont le module de Young
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et la densité peuvent être adaptés. L’ajout du matériau
de remplissage 1.3 dans les ouvertures 1.2 peut, par
exemple, être effectué par assemblage classique ou par
croissance de matière ou toute autre méthode de dépôt
de matière équivalente. En général, il est à noter aussi
dans ce contexte que de nombreuses combinaisons par
rapport à l’emplacement ainsi qu’à la nature du matériau
de remplissage sont possibles, sans qu’il soit nécessaire
de les illustrer voire de les décrire explicitement ici.
[0038] Plusieurs autres formes d’exécution d’un timbre
pour mécanisme à sonnerie selon la présente invention
sont encore illustrées, de façon schématique et à titre
d’exemple, aux figures 4a à 4c, de même par des vues
en perspective de dessus similaires aux figures 2a et 2b,
voire 3a et 3b. Le timbre 1 de la forme d’exécution selon
la figure 4a comporte des ouvertures 1.2 à l’intérieur du
corps principal de la lame ressort 1.1 du timbre 1 ainsi
qu’une masselotte 1.4 montée sur la lame ressort 1.1 du
timbre 1. Le timbre 1 de la forme d’exécution selon la
figure 4b comporte des ouvertures ainsi que deux mas-
selottes 1.4 de masses différentes montées sur le timbre
1. Le timbre 1 de la forme d’exécution selon la figure 4c
comporte plusieurs ouvertures 1.2 dont une ouverture
est remplie d’un matériau 1.3 autre que celui du corps
principal ainsi qu’une masselotte 1.4 montée sur la lame
ressort 1.1 du timbre 1. De nouveau, l’emplacement et
la taille des masselottes 1.4 sont choisis selon les be-
soins. L’homme du métier comprendra que, en général,
un timbre 1 selon la présente invention comporte au
moins une ouverture 1.2formée à l’intérieur du corps prin-
cipal de la lame ressort 1.1 du timbre 1, qui peut être
remplie d’un matériau 1.3 autre que celui du corps prin-
cipal, et peut aussi comporter au moins une masselotte
1.4 montée sur la lame ressort 1.1 du timbre 1.
[0039] De préférence, les ouvertures 1.2 sont usinées
à partir de la surface extérieure de ladite lame ressort
1.1 du timbre 1 par l’intermédiaire d’un laser de découpe
6, tel que cela est illustré schématiquement à la figure 5.
Les ouvertures 1.2 peuvent pourtant aussi être formées
par électro-érosion, par micro-usinage, ou par jet d’eau,
voire par tout autre procédé d’enlèvement de matière
équivalent. Il est aussi envisageable d’utiliser un laser
d’ablation ou une autre méthode adéquate afin de réali-
ser une structuration spécifique de la matière se trouvant
en surface de la lame ressort 1.1 du timbre 1. En général,
l’usinage des ouvertures 1.2 est réalisé à partir de la sur-
face extérieure de la lame ressort 1.1 du timbre 1 en
créant une cavité dont la profondeur est orientée sensi-
blement perpendiculairement à l’axe longitudinal de la
lame ressort 1.1 du timbre 1 et qui s’étend le long de cet
axe longitudinal.
[0040] En ce qui concerne la lame ressort 1.1 du timbre
1, sa section transversale peut être de forme sensible-
ment circulaire, ovale, rectangulaire, ou polygonale. Nor-
malement, on choisira, pour des raisons de simplicité de
fabrication, un fil en tant que lame ressort 1.1 du timbre
1. Le diamètre de ce fil est le plus souvent compris dans
la plage allant de 0,2 mm à 1,2 mm, de préférence dans

la plage allant de 0,4 mm à 0,8 mm. Aussi, comme men-
tionné ci-dessus, dans une architecture traditionnelle
d’un mécanisme à sonnerie d’horlogerie, le timbre 1 pré-
sentera conventionnellement au moins partiellement la
forme d’un arc de cercle, et consiste en un fil enroulé. La
lame ressort 1.1 du timbre 1 ne peut former qu’un cercle
incomplet, mais elle peut aussi former un arc de plus de
360 °. Tel que mentionné également ci-dessus, il est aus-
si possible que la lame ressort 1.1 du timbre 1 soit droit
ou possède une autre géométrie spécifique, les ouver-
tures 1.2 proposées et formées à son intérieur pouvant
en effet être usinées à partir de la surface extérieure de
la lame ressort 1.1 indépendamment de sa géométrie.
La même remarque s’applique en ce qui concerne le ma-
tériau du corps principal de la lame ressort 1.1 du timbre
1. De préférence, il est pourtant fabriqué en un matériau
métallique, par exemple en acier trempé.
[0041] Finalement, il reste à noter que la présente in-
vention concerne toute pièce d’horlogerie qui comprend
un timbre 1 selon la présente invention. Notamment, il
peut s’agir d’une pièce d’horlogerie mécanique, en par-
ticulier d’une montre bracelet, qui est équipée d’une son-
nerie, d’un réveil, d’un alarme, et/ou d’un mécanisme de
répétition, voire de toute autre mécanisme nécessitant
un timbre.
[0042] Au vu de la description détaillée de la structure
d’un timbre selon la présente invention figurant ci-des-
sus, il est clair pour l’homme du métier que, tout en étant
de structure relativement simple et peu complexe par
rapport à l’art antérieur, un timbre selon la présente in-
vention peut être décliné dans de nombreuses variantes
et permet une utilisation flexible. Il est clair qu’un timbre
pour mécanisme à sonnerie comportant les caractéristi-
ques mentionnées ci-dessus présente l’avantage impor-
tant que la géométrie et la composition matérielle d’un
tel timbre peuvent être modifiées localement et précisé-
ment, influençant donc sa rigidité, ce qui permet de dé-
terminer à l’étape de la mise en son le comportement
vibratoire du timbre suite à un actionnement de façon à
obtenir le meilleur rapport entre le temps de vibration et
le volume sonore, c’est-à-dire la richesse et la beauté du
son selon la perception humaine. Du fait qu’un timbre
selon la présente invention peut être adapté aux besoins
à la fois en variant la géométrie du timbre et, le cas
échéant, en appliquant une modification au niveau du
matériau formant le timbre, il est possible d’influencer
avec une précision élevée le son produit par le timbre,
notamment au niveau de la hauteur tonale, de la com-
position fréquentielle, ainsi que de la durée du son gé-
néré. Un tel timbre peut coopérer de manière conven-
tionnelle avec les autres parties de la pièce d’horlogerie
dans laquelle il est destiné à être intégré, notamment
avec le mécanisme à sonnerie et le reste du mouvement,
de sorte que le mécanisme peut facilement être intégré
dans des pièces d’horlogerie existantes sans nécessiter
d’ajustements spécifiques. En particulier, un timbre selon
la présente invention dispose du même encombrement
qu’un timbre conventionnel correspondant, en ne provo-
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quant aucune modification de ses dimensions extérieu-
res, pour autant que l’ajout de matière ne dépasse pas
le volume des cavités formées par les ouvertures et
qu’aucune masselotte ne soit utilisée, que ce soit au ni-
veau du diamètre de sa section transversale ou du dia-
mètre de l’arc de cercle du timbre, dans le cas d’une
architecture traditionnelle de mécanismes à sonnerie.
Cet avantage est très intéressant car toute augmentation
de l’encombrement physique du timbre aurait pour con-
séquence, du fait de son mouvement lors de sa vibration,
une augmentation encore plus importante du volume oc-
cupé dans la boîte de montre. Par ailleurs, du fait de la
structure relativement simple du timbre, ces avantages
sont obtenus en diminuant le volume occupé en compa-
raison à des timbres similaires de l’art antérieur, et en
ayant à disposition des procédés de fabrication du timbre
aptes à offrir à la fois la qualité souhaitée en termes du
son produit par le timbre ainsi qu’une réelle faisabilité
industrielle de la production. Il est encore à remarquer
qu’un autre avantage d’un timbre selon la présente in-
vention consiste en le fait qu’il peut être appliqué à tous
genres de pièces d’horlogerie à sonnerie, montres à ré-
pétition, réveils, alarmes, pendules, horloges, etc.. De
même, l’invention n’est pas limitée aux timbres destinés
à être actionnés par frappe, notamment par la frappe
d’un marteau, mais peut également être utilisée pour des
lames ressort actionnées par frottement, par exemple
pour des lames ressort utilisées dans des boîtes de mu-
sique mécaniques.

Revendications

1. Timbre (1) pour un dispositif de sonnerie d’une pièce
d’horlogerie, le timbre (1) comportant une lame res-
sort (1.1) formant un corps principal dudit timbre et
étant destinée à servir d’organe vibrant afin de pro-
duire un son suite à un actionnement, la lame ressort
(1.1) du timbre (1) consistant en un fil enroulé pré-
sentant au moins partiellement la forme d’un arc de
cercle, caractérisé par le fait que la lame ressort
(1.1) comporte au moins une ouverture (1.2) formée
à l’intérieur de son corps principal.

2. Timbre selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait qu’au moins une ouverture (1.2) for-
mée à l’intérieur du corps principal de la lame ressort
(1.1) du timbre (1) est traversante.

3. Timbre selon les revendications précédentes 1 ou
2, caractérisé par le fait qu’au moins une ouverture
(1.2) formée à l’intérieur du corps de la lame ressort
(1.1) du timbre (1) est borgne.

4. Timbre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait qu’au moins une ouverture
(1.2) formée à l’intérieur du corps de la lame ressort
(1.1) du timbre (1) présente une forme oblongue

d’une longueur variable.

5. Timbre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait qu’au moins une ouverture
(1.2) formée à l’intérieur du corps de la lame ressort
(1.1) du timbre (1) est formée dans le plan du mou-
vement de la lame ressort (1.1).

6. Timbre selon l’une des revendications précédentes
1 à 5, caractérisé par le fait qu’au moins une ouver-
ture (1.2) formée à l’intérieur du corps de la lame
ressort (1.1) du timbre (1) est formée dans un plan
perpendiculaire au plan de mouvement du la lame
ressort (1.1).

7. Timbre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait qu’au moins une ouverture
(1.2) formée à l’intérieur du corps principal de la lame
ressort (1.1) du timbre (1) est remplie au moins par-
tiellement par ajout d’un matériau (1.3) autre que
celui du corps principal de la lame ressort (1.1).

8. Timbre selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait que ledit autre matériau servant pour
le remplissage des ouvertures (1.2) est choisi parmi
le groupe de matériaux comprenant l’or, l’argent, le
platine, un alliage métallique.

9. Timbre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait qu’au moins une ouverture
(1.2) formée à l’intérieur du corps de la lame ressort
(1.1) du timbre (1) est usinée par l’intermédiaire d’un
laser de découpe ou d’ablation (6), par électro-éro-
sion, par micro-usinage, ou par jet d’eau.

10. Timbre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait qu’au moins une masselotte
(1.4) est montée sur la lame ressort (1.1) du timbre
(1).

11. Timbre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que la section transversale
du corps principal de la lame ressort (1.1) du timbre
(1) est de forme sensiblement circulaire, ovale, rec-
tangulaire, ou polygonale.

12. Timbre selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait que le diamètre de la section trans-
versale du corps principal de la lame ressort (1.1)
du timbre (1) est compris dans la plage allant de 0,2
mm à 1,2 mm, de préférence dans la plage allant de
0,4 mm à 0,8 mm.

13. Timbre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que le corps principal de la
lame ressort (1.1) du timbre (1) est fabriqué en un
matériau métallique, de préférence en acier.

11 12 



EP 2 720 091 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

14. Pièce d’horlogerie, caractérisé par le fait qu’elle
comprend un timbre (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes.

15. Pièce d’horlogerie selon la revendication précéden-
te, caractérisé par le fait qu’il s’agit d’une pièce
d’horlogerie mécanique, notamment d’une montre
bracelet, équipée d’une sonnerie, d’un réveil, d’un
alarme, et/ou d’un mécanisme de répétition.
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